
AVANT PROPOS

Le dossier de base, première étape du PCD, a été élaboré au sein de l’administration
communale.
Ce travail a été encadré par une commission consultative regroupant des
représentants communaux tant publics que privés. Elle s’est réunie durant un an à 8
reprises pour examiner par thème les différents aspects du PCD tant en ce qui
concerne la situation existante que les propositions.
Le dossier de base du PCD est constitué d’un rapport et d’un atlas cartographique et
a été adopté par le Conseil communal en sa séance du 25 février 99.
Le présent dossier est un document de synthèse qui reprend essentiellement les
conclusions du rapport complet, l’intégralités des politiques et mesures, ainsi que les
cartes y afférentes.
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